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253e séance 

SORTIE DE L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE 

Projet de loi organisant la sortie de l’état d’urgence 
sanitaire  

Texte adopté par la commission - no 3135 

Article 1er 

1 I. – À compter du 11 juillet 2020, et jusqu’au 
30 octobre 2020 inclus, hors des territoires mentionnés 
à l’article 1er bis, le Premier ministre peut, par décret pris 
sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans 
l’intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter 
contre la propagation de l’épidémie de covid–19 : 

2 1° Réglementer ou, dans certaines parties du territoire 
dans lesquelles est constatée une circulation active du 
virus, interdire la circulation des personnes et des 
véhicules, ainsi que l’accès aux moyens de transport 
collectif et les conditions de leur usage et, pour les 
seuls transports aériens et maritimes, interdire ou 
restreindre les déplacements de personnes et la circula-
tion des moyens de transport, sous réserve des déplace-
ments strictement indispensables aux besoins familiaux, 
professionnels et de santé ; 

3 2° Réglementer l’ouverture au public, y compris les 
conditions d’accès et de présence, d’une ou plusieurs 
catégories d’établissements recevant du public ainsi que 
des lieux de réunion, à l’exception des locaux à usage 
d’habitation, en garantissant l’accès des personnes aux 
biens et services de première nécessité. 

4 La fermeture provisoire d’une ou de plusieurs catégo-
ries d’établissements recevant du public ainsi que des 
lieux de réunions peut, dans ce cadre, être ordonnée 
lorsqu’ils accueillent des activités qui, par leur nature 
même, ne permettent pas de garantir la mise en œuvre 
des mesures de nature à prévenir les risques de propaga-
tion du virus ou lorsqu’ils se situent dans certaines parties 
du territoire dans lesquelles est constatée une circulation 
active du virus ; 

5 3° Sans préjudice des articles L. 211–2 et L. 211–4 du 
code de la sécurité intérieure, réglementer les rassemble-
ments de personnes, les réunions et les activités sur la 
voie publique et dans les lieux ouverts au public ; 

6 4° Imposer aux personnes souhaitant se déplacer par 
transport public aérien à destination ou en provenance 
du territoire métropolitain ou de l’une des collectivités 

mentionnées à l’article 72–3 de la Constitution de 
présenter le résultat d’un examen biologique de dépistage 
virologique ne concluant pas à une contamination par le 
covid-19. 

7 Le présent 4° ne s’applique pas aux déplacements par 
transport public aérien en provenance de l’une des collec-
tivités mentionnées à l’article 72–3 de la Constitution qui 
n’est pas mentionnée dans la liste des zones de circulation 
de l’infection mentionnée au II de l’article L. 3131–15 
du code de la santé publique. 

8 II. – (Supprimé) 

9 III. – (Non modifié) Lorsque le Premier ministre 
prend des mesures mentionnées au I, il peut habiliter 
le représentant de l’État territorialement compétent à 
prendre toutes les mesures générales ou individuelles 
d’application de ces dispositions. 

10 Lorsque les mesures prévues au même I doivent 
s’appliquer dans un champ géographique qui n’excède 
pas le territoire d’un département, le Premier ministre 
peut habiliter le représentant de l’État dans le départe-
ment à les décider lui–même. Les décisions sont prises 
par ce dernier après avis du directeur général de l’agence 
régionale de santé. Cet avis est rendu public. 

11 Le Premier ministre peut également habiliter le repré-
sentant de l’État dans le département à ordonner, par 
arrêté pris après mise en demeure restée sans effet, la 
fermeture des établissements recevant du public qui ne 
mettent pas en œuvre les obligations qui leur sont 
imposées en application du 2° dudit I. 

12 IV, IV bis et V. – (Non modifiés) 

13 V bis. – (Non modifié) Par dérogation à la dernière 
phrase de l’article L. 3131–19 du code de la santé 
publique, le comité de scientifiques mentionné au 
même article L. 3131–19 se réunit pendant la période 
mentionnée au I du présent article et rend périodique-
ment des avis sur les mesures prescrites en application 
des I et II ainsi que sur les mesures prises par le ministre 
chargé de la santé en application de l’article L. 3131–1 du 
code de la santé publique. Les avis du comité de scienti-
fiques sont rendus publics sans délai. 

14 VI. – (Supprimé) 

15 VII et VIII. – (Non modifiés) 
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16 IX. – A. – À la première phrase du premier alinéa 
du II de l’article L. 3131–15 du code de la santé 
publique, le mot : « national » est remplacé par le 
mot : « hexagonal ».  

17 B (nouveau). – Le présent IX n’est pas applicable aux 
personnes en provenance de l’une des collectivités 
mentionnées à l’article 72–3 de la Constitution qui 
n’est pas mentionnée dans la liste des zones de circulation 
de l’infection mentionnée au II de l’article L. 3131–15 
du code de la santé publique. 

18 X. – (Non modifié) Les attributions dévolues au 
représentant de l’État par le présent article sont 
exercées à Paris et sur les emprises des aérodromes de 
Paris–Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris–Orly par 
le préfet de police. 

Amendements identiques : 

Amendements no 9  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine, no 14  présenté par M. Schellenberger, 
M. Gosselin, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, Mme Bouchet Belle-
court, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Boëlle, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, 
M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamar-
dine, Mme Kuster, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, 
M. Saddier, M. Savignat, M. Sermier, Mme Serre, M. Strau-
mann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, 
M. Thiériot, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth, no 15  présenté par M. Molac, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Pancher, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier et no 33  
présenté par M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Pau- 
Langevin, Mme Karamanli et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 7  présenté par Mme Ménard. 
Supprimer les alinéas 1 à 7. 

Amendement no 16  présenté par M. Molac, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Pancher, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À l’alinéa 1, substituer à la date : 
« 30 octobre 2020 »  
la date : 
« 30 septembre 2020 ». 

Amendement no 11  présenté par M. Gosselin, M. Schellen-
berger, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, 
M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, M. Le Fur, Mme Le 
Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, 
M. Sermier, Mme Serre, M. Straumann, Mme Tabarot, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, Mme Trastour- 
Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

A l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« 30 octobre 2020 inclus » 
la date : 
« 1er octobre 2020 ». 

Amendement no 3  présenté par Mme Ménard. 
Supprimer l’alinéa 2. 

Amendements identiques : 

Amendements no 6  présenté par Mme Ménard, no 12  
présenté par M. Schellenberger, M. Gosselin, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, 
M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, M. Le Fur, Mme Le 
Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, 
M. Sermier, Mme Serre, M. Straumann, Mme Tabarot, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, Mme Trastour- 
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Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth, no 17  présenté par 
M. Molac, M. Acquaviva, M. Castellani, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, 
M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François-Michel Lambert, 
M. Lassalle, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier et no 24  présenté par Mme Forteza, 
Mme Bagarry, Mme Cariou, Mme Chapelier, M. Chiche, 
Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, 
Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Nadot, M. Orphelin, 
M. Taché, Mme Tuffnell et Mme Thillaye. 

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« ou, dans certaines parties du territoire dans lesquelles est 

constatée une circulation active du virus, interdire ». 

Amendement no 1  présenté par Mme Ménard. 
Supprimer les alinéas 3 et 4. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par Mme Ménard et no 13  
présenté par M. Gosselin, M. Schellenberger, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, 
M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, M. Le Fur, Mme Le 
Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, 
M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, 
M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Savignat, 
M. Sermier, Mme Serre, M. Straumann, Mme Tabarot, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, Mme Trastour- 
Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, M. Vialay, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

Supprimer l’alinéa 4. 

Amendement no 5  présenté par Mme Ménard. 
À l’alinéa 4, après le mot : 
« ordonnée », 
insérer les mots : 
« , après avis public du comité scientifique, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 18  présenté par M. Molac, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. Favennec Becot, Mme Josso, 
M. François-Michel Lambert, M. Lassalle, M. Pancher, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier et no 21  
présenté par Mme Forteza, Mme Bagarry, Mme Cariou, 
Mme Chapelier, M. Chiche, Mme Yolaine de Courson, 

Mme De Temmerman, Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, 
M. Nadot, M. Orphelin, M. Taché, Mme Tuffnell et 
Mme Thillaye. 

Supprimer l’alinéa 5. 

Amendement no 4  présenté par Mme Ménard. 
Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 
« La mise en application du présent 3° est déléguée au 

représentant de l’État et aux maires concernés ». 

Amendement no 20 deuxième rectification  présenté par 
Mme Forteza, Mme Bagarry, Mme Cariou, Mme Chapelier, 
M. Chiche, Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, 
Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Nadot, M. Orphelin, 
M. Taché, Mme Tuffnell et Mme Thillaye. 

Supprimer les alinéas 6 et 7. 

Amendement no 27  présenté par Mme Sage, M. Dunoyer, 
M. Gomès, Mme Auconie, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
M. Meyer Habib, M. Naegelen, Mme Sanquer et Mme Six. 

A l’alinéa 6, substituer au mot : 
« métropolitain »  
le mot :  
« hexagonal ». 

Article 1er bis A 
(Supprimé) 

Article 1er bis 
(Non modifié) 

1 I. – L’état d’urgence sanitaire, déclaré par l’article 4 
de la loi no 2020–290 du 23 mars 2020 d’urgence pour 
faire face à l’épidémie de covid–19 et prorogé par l’article 
1er de la loi no 2020–546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
est prorogé jusqu’au 30 octobre 2020 inclus sur les seuls 
territoires de la Guyane et de Mayotte. Le 4° du I de 
l’article 1er de la présente loi est également applicable, 
jusqu’à cette date, aux déplacements par transport public 
aérien en provenance ou à destination de ces territoires. 

2 II. – Dans les circonscriptions territoriales autres que 
celles mentionnées au I du présent article, l’état d’urgence 
sanitaire peut être déclaré dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l’article L. 3131–13 du code de la santé 
publique, lorsque l’évolution locale de la situation 
sanitaire met en péril la santé de la population. 

3 III. – L’article 1er de la présente loi est applicable dans 
les territoires mentionnés aux I et II du présent article, 
lorsque l’état d’urgence sanitaire n’y est pas en cours 
d’application. 

. . . . . . . . . . . . . 

Amendement no 10  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Supprimer cet article.  
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Article 3 
(Non modifié) 

1 I. – L’article L. 3841–2 du code de la santé publique 
est ainsi modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa du 2° est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « À ce titre, ils peuvent notamment 
habiliter le haut–commissaire à adapter, après consulta-
tion des autorités sanitaires territorialement compétentes 
de Nouvelle–Calédonie ou de Polynésie française, les 
dispositions du II de l’article L. 3131–15 portant sur 
les durées des mesures de mise en quarantaine et de 
placement en isolement, dans la limite des durées 
maximales prévues au même article L. 3131–15, ainsi 
que sur le choix du lieu où sont effectuées ces mesures 
afin de lui permettre de s’opposer au choix du lieu retenu 
par l’intéressé s’il apparaît que ce lieu ne répond pas aux 
exigences sanitaires qui justifient la mise en quarantaine 
de ce dernier. » ; 

3 1° bis Au début du deuxième alinéa ainsi qu’au début 
et à la fin du dernier alinéa du même 2°, il est ajouté le 
signe : « " » ; 

4 2° Il est ajouté un 3° ainsi rédigé : 

5 « 3° À la fin de la première phrase du premier alinéa 
du II du même article L. 3131–17, les mots : “du direc-
teur général de l’agence régionale de santé” sont 
remplacés par les mots : “des autorités sanitaires territo-
rialement compétentes de Nouvelle–Calédonie ou de 
Polynésie française”. » 

6 II. – Au 3° de l’article L. 3841–3 du code de la santé 
publique, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : 
« sixième ». 

Amendement no 34  présenté par M. Dunoyer, M. Gomès, 
Mme Sage, Mme Sanquer et M. Naegelen. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« française », 
insérer les mots : 
« et dans le respect de la répartition des compétences entre 

l’État et chacune de ces collectivités, ». 

Article 4 
(Non modifié) 

1 L’article 1er est applicable en Nouvelle–Calédonie et 
en Polynésie française, sous réserve des adaptations 
suivantes : 

2 1° Après le 4° du I, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

3 « 5° Habiliter le haut–commissaire à prendre des 
mesures de mise en quarantaine des personnes suscepti-
bles d’être affectées et de placement et maintien en isole-
ment des personnes affectées dans les conditions prévues 
au II des articles L. 3131–15 et L. 3131–17 du code de la 
santé publique. » ; 

4 2° Le III est ainsi rédigé : 

5 « III. – Lorsque le Premier ministre prend des 
mesures mentionnées au I et les rend applicables à la 
Nouvelle–Calédonie ou à la Polynésie française, il peut 

habiliter le haut–commissaire à les adapter en fonction 
des circonstances locales et à prendre toutes les mesures 
générales ou individuelles d’application de ces disposi-
tions lorsqu’elles relèvent de la compétence de l’État, 
après consultation du Gouvernement de la collectivité. 

6 « Lorsqu’une des mesures mentionnées au même I 
doit s’appliquer dans un champ géographique qui 
n’excède pas la Nouvelle–Calédonie ou la Polynésie 
française, le Premier ministre peut habiliter le haut– 
commissaire à la décider lui–même, assortie des adapta-
tions nécessaires s’il y a lieu et dans les mêmes conditions 
qu’au premier alinéa du présent III. » ; 

7 3° Le VII est applicable, sous réserve des adaptations 
prévues à l’article L. 3841–3 du code de la santé 
publique. 

Amendement no 29  présenté par Mme Sage, M. Dunoyer, 
M. Gomès, Mme Auconie, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
M. Meyer Habib, M. Naegelen, Mme Sanquer et Mme Six. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Le 4° du I ne s’applique pas aux déplacements à 

destination de la Polynésie française et de la Nouvelle- 
Calédonie qui demeurent régis par la réglementation appli-
cable localement. » 

Amendement no 30  présenté par Mme Sage, Mme Auconie, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Meyer Habib, 
M. Naegelen, Mme Sanquer et Mme Six. 

I. – Supprimer les alinéas 2 et 3. 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 5, substituer aux 

mots : 
« du Gouvernement de la collectivité » 
les mots : 
« des autorités sanitaires territorialement compétentes ». 

Amendement no 26  présenté par M. Dunoyer, M. Gomès, 
Mme Sage, Mme Sanquer et M. Naegelen. 

À l’alinéa 3, après le mot :  
« prendre »,  
insérer les mots : 
« , après consultation des autorités sanitaires territoriale-

ment compétentes de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie 
française, ». 

Amendement no 35  présenté par M. Dunoyer, M. Gomès, 
Mme Sage, Mme Sanquer et M. Naegelen. 

A l’alinéa 3, après le mot : 
« prendre », 
insérer les mots : 
« , dans le strict respect de la répartition des compétences, ». 

Amendement no 31  présenté par Mme Sage, M. Dunoyer, 
M. Gomès, Mme Auconie, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
M. Meyer Habib, M. Naegelen, Mme Sanquer et Mme Six. 

À la fin de l’alinéa 5, substituer aux mots  
« consultation du Gouvernement de la collectivité » 
les mots : 
« accord des autorités sanitaires territorialement compé-

tentes ». 
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Avant l’article 2 

Amendements identiques : 

Amendements no 11  présenté par M. Cordier, Mme Kuster, 
Mme Beauvais, M. Viala, M. Masson, Mme Meunier, 
M. Reiss, M. Gosselin, M. Cattin, Mme Trastour-Isnart, 
M. Forissier, Mme Levy, M. Bazin, M. Abad, M. Rolland, 
M. de la Verpillière, Mme Anthoine, M. Thiériot, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Quentin, Mme Corneloup, M. Kamar-
dine, M. Jean-Pierre Vigier, M. Perrut, M. Boucard, M. Vatin, 
M. Lurton, M. Sermier et M. Hetzel, no 52  présenté par 
M. Descoeur, M. Leclerc, M. Pauget et Mme Tabarot, no 57  
présenté par M. Breton, M. Lorion, M. Ramadier, M. Gaultier, 
Mme Duby-Muller et M. de Ganay, no 81  présenté par 
Mme Bazin-Malgras, Mme Valentin et Mme Bonnivard, no  

139  présenté par Mme Poletti, M. Minot et M. Brun, no 395  
présenté par M. Viry, M. Cherpion, M. Parigi, M. Le Fur et 
M. Dive, no 417  présenté par Mme Dalloz, M. Straumann et 
Mme Brenier, no 589  présenté par M. Bony, no 652  présenté 
par M. Menuel, no 675  présenté par Mme Louwagie, M. Nury, 
M. Reda, M. Door et M. Dassault, no 879  présenté par 
M. Bouchet, no 1330  présenté par M. Di Filippo, no 1451  
présenté par M. Cinieri, no 2003  présenté par M. Aubert et 
M. Ciotti, no 2147  présenté par Mme Lasserre, 

Mme Vichnievsky, M. Lainé, M. Pahun, Mme Poueyto, 
M. Cubertafon, M. Joncour, Mme Maud Petit et M. Laqhila et 
no 2282  présenté par Mme Essayan. 

Avant l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 200 quater du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° Le 1° du b du 1 est ainsi rétabli : 
« 1° L’acquisition de chaudières à très haute performance 

énergétique, à l’exception de celles utilisant le fioul comme 
source d’énergie » ; 

2° Les b et c du 4 bis sont abrogés ; 
3° Après le même 4 bis, il est inséré un 4 ter ainsi rédigé : 
« 4 ter.Par exception, ce crédit d’impôt s’applique jusqu’au 

31 décembre 2021 pour les dépenses mentionnées au 1 aux 
contribuables dont les ressources excèdent celles prévues au 4 
bis. » ; 

4° Le tableau du second alinéa du 5 est ainsi modifié : 
a) La deuxième colonne de la troisième ligne est ainsi 

rédigée :  

«  

100 €/équipement  

»   

b)La dernière colonne des troisième à dernière lignes est 
ainsi rédigée :   

« 

40 €/ équipement 

15 € par mètre carré pour l’isolation des murs en façade ou pignon par l’intérieur, des rampants de toiture et plafonds de combles 
aménagés ou aménageables 

50 € par mètre carré pour l’isolation des murs en façade ou pignon par l’extérieur, des toitures-terrasses 

4 000 € pour les chaudières à alimentation automatique fonctionnant au bois ou autres biomasses 

3 000 € pour les systèmes solaires combinés 

3 000 € pour les chaudières à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres biomasses 

2 000 € pour les chauffe-eaux solaires individuels 

1 500 € pour les poêles à granulés et cuisinières à granulés 

1 000 € pour les poêles à bûches et cuisinières à bûches 
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